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Arrêté du chef du gouvernement du 20 mai 
2014, portant ouverture du concours interne 
sur dossiers pour la promotion au grade de 
technicien principal à l’école nationale 
d'administration.  

Le chef du gouvernement,  
Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu la loi n° 64-44 du 3 novembre 1964, portant 
réforme de l'école nationale d'administration,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu le décret n° 99-821 du 12 avril 1999, fixant le 
statut particulier au corps technique commun des 
administrations publiques,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'arrêté du chef du gouvernement du 6 
novembre 2012, fixant les modalités d'organisation du 
concours interne sur dossiers pour la promotion au 
grade de technicien principal.  

Arrête :  
Article premier - Est ouvert à l'école nationale 

d'administration, le 30 juin 2014 et jours suivants, un 
concours interne sur dossiers pour la promotion au 
grade de technicien principal.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
un seul (1) poste.  

Art. 3 - La date de clôture de la liste d'inscription 
des candidatures est fixée au 16 juin 2014.  

Tunis, le 20 mai 2014. 
Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Arrêté du chef du gouvernement du 20 mai 
2014, portant ouverture du concours interne 
sur dossiers pour la promotion au grade 
d'attaché d'administration au corps 
administratif commun des administrations 
publiques à l’école nationale 
d'administration.  

Le chef du gouvernement,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu la loi n° 64-44 du 3 novembre 1964, portant 
réforme de l'école nationale d'administration,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu le décret n° 98-834 du 13 avril 1998, fixant le 
statut particulier au corps administratif commun des 
administrations publiques, ensemble les textes qui 
l'ont modifié ou complété et notamment le décret  
n° 2008-559 du 4 mars 2008,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'arrêté du chef du gouvernement du 6 
novembre 2012, fixant les modalités d'organisation du 
concours interne sur dossiers pour la promotion au 
grade d'attaché d'administration au corps administratif 
commun des administrations publiques.  

Arrête :  
Article premier - Est ouvert à l'école nationale 

d'administration, le 30 juin 2014 et jours suivants, un 
concours interne sur dossiers pour la promotion au 
grade d'attaché d'administration au corps administratif 
commun des administrations publiques.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
deux (2) postes.  

Art. 3 - La date de clôture de la liste d'inscription 
des candidatures est fixée au 16 juin 2014.  

Tunis, le 20 mai 2014. 
Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 
 
 
 

MINISTERE DE LA JUSTICE, DES 
DROITS DE L’HOMME ET DE LA 
JUSTICE TRANSITIONNELLE 

 

Décret n° 2014-1715 du 19 mai 2014, portant 
fixation de l'augmentation spécifique de 
l'indemnité de procédure allouée au corps des 
greffes des juridictions de l'ordre judiciaire. 

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de la justice, des droits 
de l'Homme et de la justice transitionnelle,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 2011, 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée, 
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Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 
décembre 2007, 

Vu le décret n° 74-1062 du 28 novembre 1974, 
fixant les attributions du ministère de la justice,  

Vu le décret n° 92-850 du 11 mai 1992, portant 
institution d'une indemnité de procédure au profit des 
personnels du corps des greffes des juridictions de 
l'ordre judiciaire, ensemble les textes qui l'ont modifié 
ou complété et notamment le décret n° 2006-463 du 
15 février 2006,  

Vu le décret n° 2012-246 du 5 mai 2012, fixant le 
statut particulier au personnel du corps des greffes des 
juridictions de l'ordre judiciaire,  

Vu l'avis du ministre de l'économie et des finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République. 

Décrète : 

Article premier - Est octroyée, une augmentation 
spécifique au titre de l'indemnité de procédure allouée 
au corps des greffes des juridictions de l'ordre 
judiciaire, et ce, conformément aux indications du 
tableau suivant : 

(en dinars) 
Montant mensuel de l'augmentation à partir du Grades 
1-1-2014 1-1-2015 1-1-2016 

Administrateur général de greffe de juridiction  20 20 20 
Administrateur en chef de greffe de juridiction  20 20 20 
Administrateur conseiller de greffe de juridiction  20 20 20 
Administrateur de greffe de juridiction 20 20 20 
Greffier principal de juridiction 20 20 20 
Greffier de juridiction 15 15 15 
Greffier adjoint de juridiction 15 15 15 
Huissier de juridiction 15 15 15 

 

Art. 2 - Le ministre de la justice, des droits de 
l'Homme et de la justice transitionnelle et le ministre 
de l'économie et des finances sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 19 mai 2014.  

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Décret n° 2014-1716 du 20 mai 2014, fixant 
des dispositions dérogatoires pour 
l'obtention du diplôme de fin d'études pour la 
session 25 des auditeurs de justice de 
l'institut supérieur de la magistrature.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de la justice, des droits 
de l'Homme et de la justice transitionnelle,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu la loi organique n° 2013-13 du 2 mai 2013, 
relative à la création de l'instance provisoire pour la 
supervision de la justice judiciaire,  

Vu la loi n° 67-29 du 14 juillet 1967, relative à 
l'organisation judiciaire, au conseil supérieur de la 
magistrature et au statut des magistrats, ensemble les 
textes qui l'ont modifiée ou complétée notamment la 
loi organique n° 91-9 du 25 février 1991 et la loi 
organique n° 2012-13 du 4 août 2012,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 97-83 du 20 
décembre 1997 et le décret-loi n° 2011-89 du 23 
septembre 2011,  

Vu la loi n° 85-80 du 11 août 1985, portant 
création d'un institut supérieur de la magistrature et 
fixant sa mission, telle que modifiée et complétée par 
la loi n° 92-70 du 27 juillet 1992,  

Vu le décret n° 74-1062 du 28 novembre 1974, 
fixant les attributions de ministère de la justice,  


